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Études de dangers 
et améliorations de la sécurité
L’étude de dangers, clé de voûte de la démarche sécurité, est réalisée par l’industriel sous le contrôle de l’inspection des installations classées. Elle s’articule 
autour du recensement des accidents possibles, de l’évaluation de leurs conséquences, de leur probabilité d’occurrence, de leur cinétique ainsi que de leur 
prévention et des moyens de secours.

L’étude de dangers doit donner une description des installations et de leur environnement ainsi que des produits utilisés, identifier les sources de risques 
internes (organisation du personnel, processus...) et externes (séismes, foudre, effets dominos...) et justifier les moyens prévus pour en limiter la probabilité 
et les effets, et notamment formuler des propositions concrètes en vue d’améliorer la sûreté.

L’étude de dangers doit décrire les meilleures technologies disponibles et engager l’exploitant à réduire les risques à la source. Elle comporte une description 
de l’ensemble des phénomènes dangereux susceptibles de se produire et donne une évaluation des zones risquant d’être affectées en cas d’accident, 
malgré les moyens de prévention mis en place, même si leur probabilité est très faible.

Elle doit enfin comporter une description des moyens de secours publics ou privés disponibles en cas d’accident.

Pour les installations présentant des risques particuliers, l’avis d’un tiers expert sur l’étude des dangers peut être demandé à l’exploitant. 

C’est à partir de l’étude de dangers, après d’éventuels compléments (en général, nombreux), que sont élaborées, par l’inspection des installations classées, 
les prescriptions techniques essentielles que doit respecter l’installation en vue d’assurer une meilleure sécurité des populations et de l’environnement. 
Ces prescriptions qui sont des obligations minimales sont imposées à l’exploitant par arrêté préfectoral. Par ailleurs, la caractérisation des aléas (gravité, 
probabilité, cinétique des différents accidents possibles) permet aux services concernés d’agir sur la maîtrise de l’urbanisation et sur les plans de secours 
autour des sites « SEVESO ».

Les établissements classés AS devaient apporter des éléments supplémentaires à leurs études de dangers dans le cadre de la directive Seveso 2 transcrite 
en droit français par l’arrêté ministériel du 10 mai 2000.

Les échéances étaient le 3 février 2001 pour les établissements qui étaient déjà classés Seveso, le 3 février 2002 pour ceux qui devenaient Seveso suite à la 
nouvelle directive.

Ces études ont notamment pour objet de mieux prendre en compte les « effets dominos » entre installations et de définir un système de gestion de la 
sécurité cohérent à travers des dispositions organisationnelles .

A la fin de l’année 2005, la DRIRE Nord – Pas-de-Calais a instruit ou est en train d’instruire 136 études de dangers reçues au titre de l’arrêté ministériel du 
10 mai 2000.

18 études ont fait l’objet d’un donner acte en 2005 et de nombreuses autres études étaient dans la phase finale de leur examen. Pour la fin du premier 
semestre 2006, toutes les études de dangers dont les échéances de remise étaient en 2001 et 2002 devraient avoir fait l’objet d’un donner acte. Il faut 
souligner que la quasi-totalité de ces études ont fait l’objet de compléments importants notamment pour ce qui concerne la partie relative à l’analyse des 
risques.


